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DIV.24.00.D18

Décision du Maire
de la Ville de Besançon

OBJET: Réforme et cession de biens vétustes·

La Maire de la Ville de Besançon,
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités
Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal de Besançon du 20 mai 2021 donnant
délégation du Conseil Municipal à la Maire pour accomplir certains actes de
gestion courante pendant la durée du mandat,
Considérant la nécessité de réformer des biens vétustes,

DECIDE

Article 1" : Les matériels et véhicules amortis figurant dans le tableau à l'article 2,
qui ne sont plus utilisés, sont réformés et sortis du patrimoine.

Article 2 : Les biens réformés sont les suivants :

Désignation PAR Immatriculatn
FIAT PANDA 1.2 CULT PAR-1418 CD-938-TT
FIAT PANDA 1.2 CULT PAR-1419 CG-286-DM
FIAT PANDA CULT 69 CV PAR-1432 CP-883-HJ
RENAULT MEGANE BERLINE TCE 100 PAR-1472 EE-920-NL
YAMAHA MT-09 TRACER MOTOCYCLETTE PAR-0981 EB-017-QD
YAMAHA MT-09 TRACER MOTOCYCLETTE PAR-0982 EB-016-QD
FIAT SCUDO FOURGON TOLE PAR-2548 CN-462-QR
FIAT DUCATO 3T3 BENNE PAR-3347 BH-835-NK
FORDTRANSIT FG TRACTION 280MS TD1002.0 TODI PAR-3318 3320 zc 25

Désignatn PAR
AGRIA - RAMASSEUR AUTOMOTEUR PAR-A827
DOSATRON KIT PULVERISATEUR PAR-D275
FAUCHEUSE ROTATIVE COMMUNALE RAPID PAR-D162
RESURFICE CORP. EDGER 3 SURFACEUSE+GLACE PAR-C358
SICOMETAL - SPR30O - LAME DE DENEIGEMENT PAR-E525
SALEUSE MECAGIL LEBON PAR-E894

Les biens réformés seront cédés à titre onéreux par la Ville de Besançon à
l'occasion d'une vente aux enchères en ligne.

Article 3 : Suite à l'encaissement du montant de ces ventes, il sera procédé aux
opérations d'ordre et à l'inscription des crédits correspondants par décision
modificative au budget de l'exercice courant.

Article 4 : Tout recours contentieux contre la présente décision peut être formé
auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la
publicité de la décision.
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Article 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la
présente décision qui sera :
- publiée au registre des décisions et sur le site internet de la Ville de Besançon,
- adressée en Préfecture.

sesanon. te 12 0V. 202
La Maire

La Maire,
Anne VIGNOT

~eVIGNOT

Présidente du Grand Besançon Métropole.
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